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Allotissement : Cotisations 2024 Estimation 2025 Code C.P.V

1 13 821,60 € 15 000 € 66515000-3

2 5 229,00 € 5 000 € 66516400-4

3 38 757,00 € 30 000 € 66514110-0

57 807,60 € 50 000 €

1  - DAB 2 - RC 3 - FLOTTE

✓

✓

✓

✓ ✓

✓

1 3 2

RAPPORT D'ANALYSE DES OFFRES

Pouvoir adjudicateur : 

Objet de la consultation :

Procédure : 

Date d'effet des marchés : 1er janvier 2025 Durée des marchés : 5 ans 

Passation de marchés d’assurances pour les besoins du CIAS Grand Lac

Centre Intercommunal d’Action Sociale de Grand Lac

MARCHE PUBLIC sur APPEL D’OFFRES OUVERT passé en application des articles L 2124-2 et R 2124-2 du Code de la Commande Publique

OUI

Flotte véhicules et risques annexes

Responsabilité civile et risques annexes

Dommages aux biens mobiliers et immobiliers

TOTAL :

ETAT DES OFFRES RECUES

SEUL

SEUL

FORME JURIDIQUE

GROUPAMA MEDITERRANEE

SMACL

CANDIDATS 
LOTS

Nombre d'offres : 

-

MANDATAIRE

MMA en groupement conjoint NATHALIE PION

AERAS en groupement conjoint PARIS NORD ASSURANCES SERVICES

SEULRELYENS
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Indexation Préavis

2,5 2,5

Gestion

CRITÈRES D'ANALYSE DES OFFRES

Prix Importance des réserves

60

Gestion

530

Pour 2,5 points : Réponses apportées au document annexe « Fiche de
gestion », dûment rempli par le candidat – la réponse à la fiche de
gestion est obligatoire sous peine d’irrégularité de l’offre.

Pour 2,5 points : Documents de présentation des modalités de gestion
et des services associés à l’offre qu’aura joints le candidat.
Lorsqu’aucun document n’est transmis, même de façon succincte,
l’offre sera irrégulière.

Critères et pondération 

Importance des réserves

Modalités d'appréciation des critères

Prix 

L’offre du candidat moins disant aura la note maximale, les autres offres étant notées au 
prorata du montant de leur offre par rapport à l’offre du candidat moins disant.

Exemple : calcul de la note Nx de l’offre n°x, soit Nx = note maximale x My/Mx avec Mx : offre 
concernée et My : offre du moins disant.

Les pénalisations seront appliquées en fonction de l’importance de chacune des réserves formulées par 
le soumissionnaire dans son éventuelle note de réserves au regard de leur portée sur l’étendue des 

couvertures et des montants des garanties et des franchises demandés.
Les pénalisations applicables seront calculées par multiple de 0,50 point.

La note sera attribuée de la façon suivante, à partir de l’évolution constatée de l’indice 
applicable à la garantie principale de la solution de base sur les dernières années clôturées 

(valeur moyenne de l’indice sur l’année 2022 par rapport à 2019, divisé par 3) 

Indexation Respect des préavis
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SMACL

12 534

Ouvrages de génie civil et d’art, réseaux publics, voirie et réseaux divers publics 250 000 €

Franchise générale de 750 € sauf

Dommages causés par les 
personnes accueillies

1 500 €

Contenu (en tous lieux) Remplacement à neuf

Objets de valeur et biens en exposition

Frais de recherche de fuites et dommages causés par le gel 

5 000 €

Vol / Espèces et valeurs y compris transport de fonds

Biens en cours de transport et en tous lieux 7 000 €

Recours des voisins et des tiers 10 000 000 €

Recours des locataires 4 000 000 €

Dommages électriques et électroniques 100 000 €

50 000 € / 10 000 € Franchise générale de 1 500 € sauf

Variante imposée

Catastrophes naturelles Franchises légales

Effondrement accidentel / Périls 
non dénommés

1 500 €

Pertes d’exploitation / frais 
supplémentaires 

3 jours

Sinistralité sur 4 ans : 3 dégâts des eaux et 1 orage sur la période pour un montant de 8 784 € soit une moyenne annuelle de 3 500 €

Surface assurée en m² : 19 900 000 €Montant annuel de garantie :

Franchises en cours : Franchise générale de 1.500 € 

Solution de baseContrat multirisques (extrait des garanties) Montant des garanties

Bâtiments (ou risques locatifs) Reconstruction à neuf

Aménagements extérieurs, équipements urbains, voirie et réseaux divers privatifs 80 000 €

ANALYSE DES OFFRES - Lot n°1 : Dommages aux biens

Titulaire du marché en cours :

Dernière quittance T.T.C : Cotisation par m² :13 822 € 1,10 €

Le contrat prend fin le 31/12/2024 à minuit de plein droit. 

Pertes indirectes forfaitaires 10 %  des dommages 

Pertes d'exploitation ou de recettes, frais supplémentaires d'exploitation 2 500 000 € sur 36 mois

Péril non dénommés 1 000 000 €

Bris de machine sur biens divers (garantie E)
Tous risques biens sensibles (garantie E.1)

50 000 €
70 000 €

Pertes d’exploitation / frais 
supplémentaires 

3 jours

Frais et pertes annexes 2 000 000 €

Biens / denrées sous température dirigée 25 000 € Catastrophes naturelles Franchises légales

50 000 €

10 000 €

Bris de glaces 
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CANDIDATS Note sur : 30 Pénalités Note

0,5

0,5

0,5

0,5

0,5

Note sur : 2,5

Note sur : 2,5

Note sur : 2,5 Pénalités Note 

0 2,5

Note sur : 2,5

Analyse des Offres - Lot n°1 : Dommages aux biens

1 – Valeur technique

Importance des réserves

Préavis

27,5

Application du barème de l'assureur pour la prise en charge des honoraires "expert assuré".

La garantie Vandalisme extérieur est plafonnée à 2 000 € par sinistre, sous déduction d’une franchise de 250 €.

La garantie Perte d’exploitation pour fermeture administrative des locaux est accordée à hauteur de 750 000 € pour une durée de 3 mois.

La garantie des frais de remplacement des clés, pass, serrures après vol est accordée dans la limite de 25 000 € par sinistre (non pris en compte en cas de perte).

La garantie Vol sans effraction est plafonnée à 1 000 € par sinistre, sous déduction d’une franchise de 100 €.

Indexation Note 

Indice FFB, variation 4,52%

2,5

Note 

La garantie frais de reconstitution des médias est accordée à hauteur de 100 000 € par sinistre sur une période de 6 mois.

Exclusions ajoutées : 
- dommages causés par les personnes accueillies ;
- glissements et affaissements de terrain, des chutes de pierres, avalanches, et évènement naturels exceptionnels hors catastrophes naturelles ;
- couverture des intérêts d’emprunt et de crédit-bail ;
- effet des virus et malveillance informatique ;
- menaces d’effondrement et plus généralement la prise en charge des frais de prévention de sinistre ;
- l'abrogation de la règle proportionnelle de prime ;
- opérations de montage, démontage, manutention, transport, chargement et déchargement pour le volet Bris de Machines et tous risques informatique...

Préavis accepté

Réponse à la fiche de gestion

Note Documents de présentation des modalités de gestion :

Le mémoire de gestion joint est très satisfaisant est très complet, Relyens présente ses atouts, ses prestations associés (formation, conseil, visite de risque), il présente les
collaborateurs spécialisés et l'équipe dédiée. Il présente également l'espace client avec un lien de démonstration (gestion du contrat et des sinistres, accès a la
sinistralité...)

2,5

0

La fiche de gestion est favorable tous les items sont acceptés, le seuil de désignation de l'expert est de 3 000 €.

RELYENS
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Pondération

30,00

2,50

2,50

5,00

40,00 37,50

5,00

L'assureur propose une offre de bonne qualité.. 

Total note technique :

Gestion :

Synthèse :

Préavis : 2,50

Indexation :

Importance des réserves :

2,50

27,50

RELYENS

Analyse des Offres - Lot n°1 : Dommages aux biens
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Surface - m² : 12 534

1,2427 € 1,3485 € 1,1271 € 1,2229 €

18 052,82 € soit 1151,33 € ttc de plus 16 372,52 € soit 1 044,33 € ttc de plus

Note sur : 60,00

Valeur technique : 40,00

Prix : 60,00

Note globale : 100,00

Analyse des Offres - Lot n°1 : Dommages aux biens

VARIANTE - Franchise 1 500 €

15 328,19 €

16 188,19 €

Perte d'indemnité théorique : 

2 - Prix* : SOLUTION DE BASE - Franchise 750 €

16 901,49 €Cotisation totale T.T.C. 2025 : 

RELYENS

Différence entre la solution de base et la variante : 1 573,30 €

Prix HT / TTC / m² :

Prix corrigé pour les variantes : 16 901,49 €

860,00 €

Propo TTC 2025 "CAT NAT" :

Le prix n'intègre pas l'évolution fiscale de 8 % environ à effet du 1er janvier 2025 (hausse de 1151,33 € pour la base et 1044,33 € TTC pour la variante)

Le tarif proposé est conforme à l'estimation. Le tarif est en hausse ce qui est conforme à l'évolution du marché de l'assurance sur le patrimoine des établissements médico-
sociaux. La franchise permet une économie de 1 573 €. 

60,00

RELYENS MI propose une offre homogène de très bonne qualité. L'assureur accepte très largement les demandes et propose un tarif équilibré.

Le recours à la variante induit une hausse de 750 € de la franchise. En contrepartie, la cotisation est réduite de 1 753 € contre une baisse des indemnités sinistres de 860 €.
Cette franchise est équilibré et permet une rationalisation du recours à l'assurance. Il est proposé de retenir la variante.  

97,50

1Rang :

60,00

VARIANTE - Franchise 1 500 €

37,50

3 - Conclusion :

2

94,97

57,47

37,50

SOLUTION DE BASE - Franchise 750 €

57,47
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SMACL

DIRIGEANTS AUTRE

30 000 € 10 000 €

30 000 € 20 000 €

3 500 € 2 500 €

50€/J / 1 an max -

75 000 €

- Biens des préposés : avec responsabilité / sans responsabilité de l’employeur :

- Faute inexcusable et garanties associées (article A.1)

- Responsabilité à l’égard des administrateurs

150 000 €

2 500 000 € / année d'assurance 

DAB du souscripteur du fait des malades / personnes accueillies ou hébergées 50 000 €

Montant des garanties

15 000 000 €
Néant 

6 000 000 €- Dommages matériels et immatériels consécutifs

Inncapacité temporaire

ANALYSE DES OFFRES - Lot n°2 Responsabilité : civile et risques annexes

Titulaire du marché en cours : Effet du marché en cours : 01/01/2021

Dernière quittance T.T.C : 5 229 € Masse salariale hors charges : 7 305 541 €

Garanties demandées

Tous dommages corporels, matériels et immatériels confondus :

Sinistralité : sinistralité : 400 € / an – aucune sur la protection juridique

Franchises en cours : Sans franchise générale sauf 300 € sur les biens confiés / Atteintes accidentelles à l’environnement / Vol par préposés 

Franchise 

300 €

ACCIDENTS CORPORELS – compris dans la solution de base Franchises

2 500 000 €

50 000 € / 1000 € par agent

1 500 000 € / année d'assurance - Dommages immatériels non consécutifs

1 500 000 € / année d'assurance 

150 000 €

50 000 €

- Biens confiés (y compris biens en dépôt)

- Vol par préposés

- Atteintes accidentelles à l’environnement

Indemnisation du montant du Référé provision à la charge du souscripteur 

Recours et défense pénale 

500 €

Néant 

Néant 

PROTECTION JURIDIQUE Personne Morale et FONCTIONNELLE des PERSONNES PHYSIQUE (compris dans la solution de base)

Plafond global de garantie :

Seuil d'intervention

25025 000 €

5% (franchise atteinte)

-

-

-

Assurés :
Aux bénévoles qui participent à l’organisation des activités 

et manifestations ;
Aux membres du Conseil d’Administration du souscripteur ; Frais médicaux

Invalidité permanente

DECES
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CANDIDATS Note sur : 2,5 Pénalités Note 

MMA / PION 0,5 2

RELYENS 0 2,5

AREAS / PNAS 1 1,5

CANDIDATS Note sur : 2,5

MMA / PION

RELYENS

AREAS / PNAS

ANALYSE DES OFFRES - Lot n°2 : Responsabilité civile et risques annexes

Mémoire de gestion

Réponse à la fiche de gestion

Toutes les réponses sont favorables sans proposer d'outil de gestion par extranet.

Note 

2
Le mémoire de gestion proposé émane de l'agent d'assurance. Il présente le courtier et les interlocuteurs en charge de la gestion des dossiers. Les
procédures sont présentés ainsi que les délais de traitement des demandes. Il n'est pas proposé de services annexes. L'ensemble est très satisfaisant et
complet. 

Toutes les réponses sont favorables.

L'état de sinistralité n'est pas détaillé. Le libre choix de l'avocat n'est pas accepté. 

RELYENS est pénalisé par les limitations imposées pour les principales garanties. Les propositions de MMA et ARES sont de très bonne qualité et conformes aux demandes. 

40,00

5,00

2,50

30,00

36,00

4,00

2,50 1,50

5,00

29,00 34,50

4,00

2,50

Synthèse 

Importance des réserves :

Indexation :

Total note technique :

Gestion :

Le mémoire de gestion joint est très satisfaisant est très complet, Relyens présente ses atouts, ses prestations associés (formation, conseil, visite de risque), il
présente les collaborateurs spécialisés et l'équipe dédiée. Il présente également l'espace client avec un lien de démonstration (gestion du contrat et des
sinistres, accès a la sinistralité...).

2,5

Le soumissionnaire présente un mémoire de gestion complété par un protocole propre à la responsabilité civile. Il comporte l'ensemble des éléments
demandés (délais de gestion, interlocuteurs et leurs coordonnées, procédures, prestations d'accompagnement...). Le tout est très satisfaisant et très
complet. 

2,5

Préavis :

MMA / PION RELYENS

20,00

2,50 2,50

25,50

AREAS / PNAS

2,50 2,50

27,00

Pondération 
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Assiette : 7 305 541,00 €

Note sur : 60,00

Valeur technique : 40,00

Prix : 60,00

Note globale : 100,00

3 - Conclusion :

Rang :

MMA / PION

Responsabilité Générale et accidents corporels TTC :

Taux de cotisation H.T / TTC :

Cotisation totale solution de base  T.T.C. 2024 :

1

96,00

60,00

36,00

Protection juridique et fonctionnelle TTC :

4 018,05 €

ANALYSE DES OFFRES - Lot n°2 : Responsabilité civile et risques annexes

0,306‰ / 0,333‰  budget

6 779,95 €

1 320,96 €

60,00

1 584,00 €

5 602,05 €

0,05% / 0,055%

2 - Prix :

8 100,91 €

41,49

0,05% / 0,0545%

3 981,52 €

2 455,39 €

6 436,91 €

52,22

Le groupement MMA / PION propose l'offre la plus homogène. Son tarif est très attractif et son niveau technique est très élevé. Il dispose d'un avantage net sur AREAS / PNAS.
RELYENS est en retrait sur les deux critères de jugement des offres. 

SOLUTION DE BASE

MMA / PION AREAS / PNASRELYENS

41,49

70,49

3

AREAS / PNAS

34,50

52,22

86,72

2

Les tarifs sont globalement en hausse par rapport au marché en cours. MMA dispose d'un léger avantage sur AREAS/PNAS. RELYENS adopte une approche plus prudente ce qui le
pénalise. 

RELYENS

29,00
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Sans limitation

100 000 000 €

15 000 000 €

50 000 €

8 000 000 €

300 000 €

Bris de Glaces Assistance si sinistre  Assistance si panne

SL / F100 SL / F0km SL / F0km

SOLUTION DE BASE

Catégorie  Incendie - Vol Dommages tous accidents

Garantie du conducteur – seuil d’intervention en cas d’invalidité de 5 %

Durée = âge au-delà duquel le véhicule ne bénéficie plus de la garantie (SL sans limite d’âge du véhicule assuré) / F = franchise et montant en euros (F0 pour sans franchise) / non = garantie non
demandée.

Véhicules personnels en mission :
SUBSTITUTION : les agents, les bénévoles, les membres du Conseil d’administration du souscripteur dans le cadre des missions (trajets aller /
retour / stationnement) pour le compte du C.I.A.S. A titre d’information : 150.000 km maximum sont indemnisés / 70 agents et 15
administrateurs (il est convenu que certains trajets sont effectués sans indemnisation. Ces trajets sont compris dans la garantie)

> 3,5 T PTAC : SL / F0 10 ans / F500

Matériels et marchandises transportés : Premier risque 7 500 € / Franchise 500 € 

Parc assuré :

6 487 € pour la flotte / 14 104 € pour la garantie mission pour le marché en cours soit une moyenne de 6 435 € / an

32 véhicules

DEMANDES FORMULEES PAR LE C.C.P.

Responsabilité en fonctionnement (RC outil) – tous dommages confondus - franchise de 250 €

Responsabilité Civile (extension automatique aux matériels tractés ≤ 750 kg de PTAC sans désignation)

Dommages matériels et immatériels

En cas de communication d’incendie

Défense – Recours – seuil d’intervention de 250 €

ANALYSE DES OFFRES - Lot n°3 : Flotte véhicules et risques annexes

Titulaire du marché en cours :

Sinistralité sur la période :

Dernière quittance T.T.C :

SMACL Effet du marché en cours :

38 757 €

01/01/2021
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Note sur : 30 Pénalités Note

2

1

1

2

1

1

0,5

0,5

Note sur : 2,5

SMACL

GROUPAMA

Note sur : 2,5

SMACL

GROUPAMA

Note sur : 2,5 Pénalités Note

SMACL 1 1,5

GROUPAMA 1,5 1

Les inondations sont exclues sauf arrêté de catastrophe naturelle. Les autres évènements naturels relèvent de la garantie dommages tous accidents. 

La franchise dommages tous accidents est applicable au vol et à l'incendie. 

0

l’indice ERVP (> 4 %)

Indice SRA (> 4 %)

Note 

Préavis accepté 2,5

Préavis accepté 2,5

Réponse à la fiche de gestion

La fiche de gestion est intégralement complétée, les réponses négatives liées à la sinistralité. Refus du tiers payant en dehors du réseau GROUPAMA. 

La fiche de gestion est intégralement complétée avec deux réponses négatives liées à la sinistralité (notamment absence de ventilation de
l'indemnité sinistre par garantie). Pas d'action de prévention. 

0

ANALYSE DES OFFRES - Lot n°3 : Flotte véhicules et risques annexes

1 – Valeur technique 

Importance des réserves

Ajouts de limitations sur les garanties annexes (RC outil, RC environnement, seuil d'intervention pour la garantie du conducteur…) et exclusion des
dommages immatériels non consécutifs. 

Indexation 

Obligation de déclaration du véhicule dans les 24 heures de sa détention.

Quelques restrictions de portée très limitée (seuil d'intervention pour les dommages corporels, dommages environnementaux, absence de valeur
majorée sur les véhicules personnels en mission). 

Note 

Déclaration préalable de tout véhicule pour l'intégrer dans la garantie.

GROUPAMA 25

En cas de travaux de réparations sur les éléments mécaniques de sécurité ou du moteur effectués en interne (mutualisation), les garanties sont
acquises à la condition que ces travaux aient été effectués par une personne ayant une qualification professionnelle en mécanique reconnue par
un diplôme d’Etat et après intervention d'un expert pour évaluer les travaux préalablement.

Exclusion du vol isolé d’éléments composants le véhicule, d’aménagements, d’équipements ou des accessoires en l’absence d’effraction

SMACL 27

Préavis
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Note sur : 2,5

SMACL

GROUPAMA

ANALYSE DES OFFRES - Lot n°3 : Flotte véhicules et risques annexes

L'ensemble est satisfaisant : le mémoire de gestion joint par Groupama est général. L'agence et l'organisation sont présentés. La gestion du contrat et
des sinistres est brièvement présentés avec des engagements sur les délais. Des mesures d'accompagnement sont proposées (peu détaillés) ainsi
que des services annexes (Groupama Predict. Pas d'extranet. Pas d'élément de sinistralité proposé.

Le mémoire de gestion joint par SMACL Organigramme avec contacts, coordonnées, fonctions. Présentation des procédures de gestion du contrat
et des sinistres, avec des engagements sur les délais. Un état de sinistralité est joint. L'extranet est présenté et les fonctionnalités détaillées. Il est
également joint un mémoire spécifique à la prévention du risque routier, avec les différentes prestations intégrées (étude prévention personnalisée,
formations...) L'ensemble est très satisfaisant et très complet.

Note

1

2,5

Documents de présentation des modalités de gestion :

2,50

30,00

Pondération

Total note technique :

Gestion :

Indexation :

Importance des réserves :

Synthèse

40,00

5,00

Préavis : 2,50

29,50

2,00

0,00

25,00

GROUPAMA

2,50

31,00

4,00

0,00

27,00

SMACL

2,50
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Note sur : 60,00

Valeur technique : 40,00

Prix : 60,00

Note globale : 100,00

35,88

31,00

SMACL

1

89,50

60,00

29,50

GROUPAMA

L'offre de GROUPAMA dispose d'une offre de très bon niveau. Son tarif est très ajusté et son niveau technique est très satisfaisant. SMACL est pénalisé par un tarif très prudent qui
n'est pas justifié par la sinistralité. 

GROUPAMA propose une offre très ajustée, nettement en dessous du tarif du contrat en cours (38 757 € TTC). Le soumissionnaire tient compte de la sinistralité favorable enregistrée
sur le marché en cours (6 435 € / an). A l'inverse, SMACL s'inscrit en légère hausse par rapport au niveau du contrat en cours.

2 - Prix :

Cotisation solution de base T.T.C. 2025 : 

3 - Conclusion :

Rang :

19 917,97 €

Véhicules en mission – EN SUBSTITUTION : 21 618,68 € 9 938,96 €

Cotisation solution de base + PSE T.T.C. 2024 : 

SMACL

14 903,26 €

2

66,88

41 536,65 € 24 842,22 €

35,88 60,00

ANALYSE DES OFFRES - Lot n°3 : Flotte véhicules et risques annexes

GROUPAMA

Matériels et marchandises transportés : Inclus dans l'offre Inclus dans l'offre

Accusé de réception en préfecture
073-267303428-20240627-D73-DE
Date de télétransmission : 28/06/2024
Date de réception préfecture : 28/06/2024



          
          

N° LOTS Titulaire(s) en 
cours Cotisation 2024 Estimation 2025 Marché 2025 Evolution Solution proposée 

1 Dommages aux biens mobiliers et
immobiliers SMACL 13 821,60 € 15 000,00 € 15 328,19 € 1 506,59 € RELYENS IM / RELYENS SPS avec 

variante franchise 1 500 €

2 Responsabilité civile et risques annexes SMACL 5 229,00 € 5 000,00 € 5 602,05 € 373,05 € MMA / PION avec 
solution de base

3 Flotte véhicules et risques annexes SMACL 38 757,00 € 30 000,00 € 24 842,22 € -13 914,78 € GROUPAMA avec 
solution de base

57 807,60 € 50 000,00 € 45 772,46 € -12 035,14 €

La consultation se déroule dans un contexte de fortes tensions sur les marchés d'assurance, tout particulièrement pour les garanties "dommages aux biens". 

Dans ce contexte, les résultats de la consultation sont particulièrement surprenants et favorables. L'établissement constate une réduction de son budget
assurance supérieure à celle attendue. Si la concurrence constatée est faible, les offres retenues sont de trés bonne qualité. 

TOTAL : 

ANALYSE DES OFFRES - SYNTHESE
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